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FICHE TECHNIQUE RELATIVE AUX COMMISSIONS DE TRAVAIL

____________________________________________________________

 Objet : 

Le COREVIH a 3 missions :

1/ la coordination

2/ le recueil et l’analyse des données

3/ l’amélioration de la qualité des pratiques et l’harmonisation

Les commissions de travail du COREVIH sont constituées afin de participer à la réalisation de ces missions. 

La mission préalable des commission va donc être de recenser avec une approche transversale (structures sanitaires intra ou extra hospitalière, structures sociales, structures associatives…)  les modalités de prise en charge existantes dans le secteur VIH, dans leur thématique respective, sur l’ensemble du territoire couvert par le COREVIH. 

A la lumière de ce recensement, elles ont pour finalité de définir un programme de travail, de mettre en place des projets d’actions et d’émettre des avis tendant à homogénéiser l’offre de soins et les pratiques. 

Par ailleurs, le travail d’évaluation quantitatif et qualitatif réalisé fournira autant d’éléments qui alimenteront le rapport d’activité du COREVIH. Ce dernier déterminera les moyens qui lui seront alloués pour l’avenir.

Compte tenu de la densité des territoires composant le COREVIH, une fois que les Commissions seront constituées, des forums ad hoc à accès réservé vont être créés sur le site internet du COREVIH www.corevihest.fr qui est actuellement en cours de construction.
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 Fonctionnement : déterminé par l’article 7 du règlement intérieur adopté par le COREVIH

1. Composition 

La composition des commissions doit faire intervenir des personnes ayant un lien direct ou indirect avec le thème de travail. 

Ces personnes sont des membres ou des acteurs du COREVIH (cf feuille indiquant les acteurs).  Un membre du COREVIH peut intervenir dans plusieurs commissions. 

Des représentants d’instances ou d’autres personnes qualifiées peuvent être invités à participer aux réunions des commissions, ainsi qu’à l’élaboration de projets, ou encore à répondre à des questions des membres.

La représentativité des territoires, des institutions, des collèges ainsi que des catégories professionnelles doit être assurée dans la composition des commissions.

2. Fonctions des commissions

Après avoir établi un état des lieux, elles ont pour mission d’élaborer des projets qui sont ensuite soumis pour adoption au bureau et au COREVIH. 

Elles élaborent leur projet de programme de travail et le soumettent au bureau pour adoption.

3. Responsable de commission ou pilote

Un responsable de commission ou pilote est nommé par le bureau. Ce responsable est chargé de désigner les membres composant la commission ainsi qu’un rapporteur. Il a pour rôle de piloter la commission (organiser les réunions, mener les débats...)

4. Convocation et ordre du jour des commissions

Le Bureau du COREVIH préconise la tenue de 3 réunions annuelles, soit une réunion par trimestre. La participation à ces réunions des membres des commissions est assimilée à du temps de travail.

La date et l’ordre du jour de la réunion d’une commission sont déterminés par son responsable, en accord avec les membres de la commission.

La convocation à une réunion ordinaire, accompagnée de l’ordre du jour, doit parvenir aux membres de cette commission au plus tard dix jours avant la date fixée pour sa tenue.

Le responsable d’une commission peut solliciter le soutien technique du secrétariat du COREVIH. 
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Tous les projets d’avis et autres documents de délibération devant être communiqués avant une réunion, doivent être transmis aux membres de la commission au plus tard cinq jours avant cette date.

Dans des cas exceptionnels, le responsable peut modifier les délais précités.

5. Délais d’élaboration des rapports

Les commissions présentent leurs projets, leurs avis ou rapports dans les délais prévus dans le calendrier de travail déterminé. Les projets de rapport de chaque commission sont présentés au bureau et entérinés par le COREVIH en Séance Plénière.

 Echéances : 

- présentation des commissions (items ou le cas échéant sous items) et du nom de leurs pilotes lors de l’Assemblée Générale du 17 juin. 

- constitution des commissions ( choix des membres) de la manière la plus représentative possible pour le mois de septembre

-  définition d’ un programme et un calendrier de travail lors de la première réunion qui devra intervenir durant le mois de septembre

- état des lieux et recensement pour le mois de décembre en prévision de la rédaction du rapport d’activité du COREVIH  

 Documents et outils mis à disposition du pilote pour le lancement des commissions et la détermination de leur composition :

· cartographie du COREVIH

· liste des établissements hospitaliers membres du COREVIH

· liste des acteurs d’un COREVIH

· tableau des inscriptions volontaires recensées 

· liste non exhaustive des coordonnées des acteurs recensés (à la demande)

· prochainement lancement de forums dédiés sur le site internet du COREVIH



